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BULLETIN D’ADHÉSION 

COTISATION ANNUELLE : 30 €UROS 

 

Je suis intéressé.e par vos projets d'actions Marocaines dans le.s domaine.s : 

 Plantations pédagogiques, jardins potagers bio scolaires 

 Actions solidaires pour les enfants abandonnés, en difficulté ou en situation de handicap 

 Autres 
 
Pour (plusieurs cas possibles) : 

 Soutenir simplement vos actions par ma cotisation et être au courant des résultats 

 Apporter mes compétences en : 
  ................................................................................................................................................. 
  ................................................................................................................................................. 
 
Nom, Prénom : ..................................................................................................................................  

Adresse postale :  ……….……………..…………………………………………………………………...….. 

   ………….………………..………………………………………………………………….. 

Adresse mail :  …..…….…………………………………………………………………………………..… 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………...……..… 

 

Ce bulletin d'adhésion, accompagné de votre règlement à l’ordre de MCA, est à retourner à la secrétaire de 
l'association : 
Mary QUEMIN - 19 rue du 11 Novembre 1918 - 80800 AUBIGNY 
 

À ________________________ le _____/_____/_____ 

SIGNATURE OBLIGATOIRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez également aider l’association en réalisant un don (sans limite de montant). Dans ce cas, merci 
d’établir un second chèque. 
 
Votre reçu fiscal vous sera envoyé en fin d’année. Il vous permettra, lors de votre déclaration de revenus, de 
déduire de vos impôts jusqu’à 75 % de votre don, dans la limite de 1.000 €. Au-delà, cette déduction passe à 
66 %, dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable.  
 
Montant du don : ………… € 

Merci de votre participation 
 
 

M.C.A. est assurée par la MAIF 


